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L’usage du masculin a pour but d’alléger le texte. 
 

 
PUBLICATION DU NOM ET DE LA PHOTO 

D’UN EMPLOYÉ SUR INTERNET 
 

Le Conseil scolaire catholique du Nouvel-Ontario (Conseil) utilise le site Web du Conseil, sa page 
Facebook et les sites Web des écoles pour promouvoir l’excellence de ses programmes et services en 
matière d’éducation catholique de langue française. Ces sites étant accessibles aux élèves, aux 
parents et tuteurs, à la communauté scolaire et aux internautes, le Conseil demande votre permission 
pour publier votre nom et votre photo sur Internet à des moments opportuns, le cas échéant.  
 
  

 
 

Par la présente, je permets au Conseil ou à l'école de publier mon nom ainsi que ma photo sur 
Internet par l’entremise du site Web du Conseil ou de la page Facebook ou des sites Web de l’école. 
 
 En donnant mon accord, je reconnais et j’accepte : 
 

1. que cette information devient publique et ainsi accessible à tous les internautes; 
 

2. qu’en tout temps, je peux demander au Conseil ou à la direction d'école de retirer en partie 
ou en totalité des références à mon identité. 
 

 
Nom de l’employé :  

Signature de l’employé :  

Date :  
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